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Révision de la Politique sur la 
reconnaissance des ressources 
intermédiaires (RI) et des ressources de 
type familial (RTF)  

Adopté en novembre 2013, la politique régionale 
sur la reconnaissance des RI-RTF Montérégie a 
été révisée et les modifications ont été adoptées 
par le conseil d’administration le 5 février 2015.  

Cette révision s’imposait à la suite des précisions 
apportées par le MSSS sur certains critères et 
procédures, portant notamment sur : 

• Les antécédents judiciaires; 

• Les responsabilités des établissements et des 
ressources lors de changements de situation; 

• L’avis de fermeture; 

• Les mécanismes de concertation. 

Rappelons que cette politique précise les critères 
et la procédure de reconnaissance des RI et RTF 
de la Montérégie.  

Cadre de référence en matière d’action 
communautaire  

Le Cadre de référence régissant les relations 
entre l’Agence de la santé et des services sociaux 
de la Montérégie, les centres de santé et de 
services sociaux, les établissements régionaux et 
les organismes communautaires œuvrant dans le 
domaine de la santé et des services sociaux 
adopté en 2005 a été mis à jour. La révision 
visait à le rendre conforme aux changements 
législatifs adoptés depuis sa publication et pour 
l’harmoniser à la Convention de soutien financier 
du Programme de soutien aux organismes 
communautaires (PSOC).  

Le document révisé adopté par le conseil 
d’administration s'intitule dorénavant Cadre de 
référence en matière d'action communautaire - 
Montérégie. 

Liste des contrats de 25 000 $ et plus 

Conformément à la Loi sur la gestion et le 
contrôle des effectifs des ministères, des 
organismes et des réseaux du secteur public ainsi 
que des sociétés, le conseil a été informé de la 
conclusion de trois (3) contrats de services 
comportant une dépense de 25 000 $ et plus 
depuis la la sanction de cette loi le 5 décembre 
2014. 

Motions de félicitations au réseau 
montérégien de santé et de services 
sociaux  

* Les établissements suivants ont obtenu leur 
agrément : CSSS Haut-Richelieu-Rouville, 
CSSS du Suroît et CRDITED-Montérégie-Est 

* À l’équipe de cancérologie du CSSS 
Champlain–Charles-Le Moyne, récipiendaire de 
deux prix de la Direction nationale de 
cancérologie (MSSS); 

* À Mme Manon Rousse du CSSS du Suroît qui a 
obtenu un Prix d’excellence de l’administration 
publique – catégorie Travail étudiant. 

* À Ces voix oubliées du CSSS Haut-Richelieu-
Rouville qui remporte le Coup de cœur du Jury 
du Prix de l’administration publique. 

 

Cette édition de l’Express CA de l’Agence de 
la santé et des services sociaux de la 
Montérégie constitue la dernière parution.   
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